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Amendement n° 1

« Art. 14. - A l'article 14, ajouter entre les
mots « est tenue d'aviser» et les mots « du retrait
de la licence », les mots « sans délai ».»

Justification

Avertir le plus rapidement possible le
gouverneur de la province.

L. TIBERGHIEN.
M. FILLEUL.
D. GRIMBERGHS.
A. SER V AIS- THYSEN.

Amendement n° 2

«Art. 1er. - A l'article 1er, surpprimer les
termes « réglant des activités économiques et
individuelles avec des armes» par les mots
suivants « sur les armes ».»

] us tification

Le projet de loi réglant des activités écono-
miques et individuelles avec des armes n'ayant
pas été voté par le Parlement fédéral, la loi du
3 janvier 1993 est toujours d'application.

D. GRIMBERGHS.
L. TIBERGHIEN.
M. MOOCK.
A. SER V AIS- THYSEN.


